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ASSEMBLÉE NATIONALE
13ème législature

modes de garde
Question écrite n° 57393

Texte de la question

M. Francis Saint-Léger attire l'attention de Mme la secrétaire d'État chargée de la famille et de la solidarité sur le
coût de pris en charge des enfants dans des structures collectives ou par des assistantes maternelles. Il désire
savoir quelle est la différence de l'impact financier sur les familles entre ces deux modes de garde.
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